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Préambule

L’utilisation des technologies de l’information et de la communication est à l’ordre du jour dans presque tous les pays européens et est également à l’agenda de l’Union européenne. Le Plan d’Action eEurope (2000) de l’Union européenne expose les étapes par lesquelles il est nécessaire de passer pour accéder à la Société de l’information. Le rôle central de l’éducation pour faire de la Société de l’information une réalité est clairement souligné. L’étude de l’OCDE Les nouvelles technologies à l’école : Apprendre à changer (2001) montre clairement comment les TIC (technologies de l’information et de la communication) vont transformer les écoles et l’enseignement aux élèves à travers le monde.

Cependant, jusqu'à maintenant, les informations sur l’utilisation des TIC dans le domaine des besoins éducatifs spécifiques (BES) sont limitées à des sources nationales, très peu d’informations étant disponibles au niveau européen.

C’est la raison pour laquelle l’Agence européenne pour le développement de l’éducation spécialisée a entrepris une vaste enquête de niveau européen en matière d’utilisation des TIC dans le domaine de l’éducation spécialisée, enquête menée dans 17 pays membres de l’Agence. Ceci a conduit à la réalisation de banques de données dédiées disponibles par l’intermédiaire du web, qui visent à présenter une information facile d’accès des législations, des points clés, des exemples de pratiques innovantes et intéressantes, des sources d’information essentielles et une partie sur les défis à relever dans ce domaine.

L’information nécessaire a été fournie par les partenaires de travail de l’Agence en coopération avec des spécialistes et des professionnels ayant des connaissances sur les politiques et les pratiques en matière d’utilisation des TIC dans le domaine des besoins spécifiques. La phase de collecte d’informations visait à établir pour chacun des pays participant : l’état de l’art dans chaque pays ; les préoccupations et problèmes rencontrés ; les sources d’information essentielles disponibles et l’avenir des TIC dans le domaine de l’éducation spécialisée tel que les spécialistes l’imaginent. Les coordonnées de tous les participants à ces travaux se trouvent dans la partie « contacts par pays » (country contacts)  de la base de données. Dans le même temps, des exemples de pratiques intéressantes ont été collectés et une base de données web a été constituée avec les informations les plus pertinentes. Les experts des différents pays ajoutent régulièrement de nouveaux projets et initiatives à cette base de données.

Les bases de données des présentations et exemples de pratiques par pays se trouvent sur le site suivant : http://www.european-agency.org/ict_sen_db/index.html
Les principaux résultats de ce projet ont été résumés dans ce petit rapport de synthèse qui est disponible en format électronique et sous forme imprimée en 13 langues européennes.

Toutes les versions électroniques de ce rapport se trouvent  sur le site : http://www.european-agency.org/
Toutes les informations de la base de données sont accessibles au format texte seul et les versions graphiques et les rapports sont téléchargeables grâce à des hyper liens sous la forme de documents Word.

1 Le contexte du projet Technologies de l’information et de la communication dans l’éducation spécialisée

1.1
Le contexte européen du projet Technologies de l’information et de la communication dans l’éducation spécialisée

Avant de présenter les résultats du projet de l’Agence européenne pour l’éducation des enfants à besoins spécifiques, il est important d’examiner les autres travaux effectués à l’échelle européenne de manière à situer le projet dans un contexte plus large. La section suivante présente différents points de vue sur l’éducation des enfants à besoins spécifiques, l’application des TIC dans l’éducation en général et enfin la situation en matière d’utilisation des TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques.

Près de 10% de la population d’Europe ont une forme ou un autre de handicap reconnu (Commission européenne, 1999) et on estime que 84 millions d’élèves -approximativement 22% ou 1 enfant sur 5 de la population totale d’enfants d’âge scolaire- ont besoin de ressources éducatives particulières soit en classe ordinaire, soit dans une classe spécialisée ou encore dans une institution à part (Eurydice 2000). Selon la manière dont un enfant est identifié et évalué dans les différents pays européens, les enfants à Besoins Educatifs Spécifiques (Special Educationnal Needs) représentent entre 2% et 18% de la population d’âge scolaire (Agence européenne/Meijer, 1998).

Aujourd’hui, les ressources proposées aux enfants à besoins spécifiques varient dans toute l’Europe selon les politiques éducatives mises en place. En dépit de ces différences et de la variation des moyens disponibles, tous les pays de l’Union européenne sont d’accord pour dire que la réponse aux besoins éducatifs de chaque enfant et étudiant est un élément important pour la garantie de la qualité de la vie de tous les citoyens européens. Dans tous les pays, les technologies de l’information et de la communication (TIC) sont de plus en plus considérées comme un outil majeur pour relever ce défi.

Le Plan d’Action eEurope (2000) de l’Union européenne souligne le fait que l’éducation est le fondement de la Société de l’Information car elle a un impact sur la vie de tous les citoyens. La Communication de la Commission européenne Towards a European Research Area (2000) exprime la nécessité d’améliorer la coordination entre la recherche, l’industrie et les établissements d’enseignement en encourageant la recherche trans-européenne et en partageant la connaissance entre les mondes de la recherche, des affaires et de l’éducation pour pouvoir mettre tout le potentiel de la Société de l’information à la disposition de tous.

L’étude de l’OCDE Les nouvelles technologies à l’école : Apprendre à changer (2001) montre clairement comment les TIC se préparent à transformer l’éducation des enfants dans tous les pays. Cette étude souligne le fait que des investissements importants en terme de financement et de temps (jusqu'à 16 billions de dollars par an dans les pays de l’OCDE) sont faits pour équiper les écoles en matériel, logiciels, connexions internet. Les informations du réseau Euridyce (Chiffres clé 2000) montrent que presque tous les pays de l’Union européenne, de l’AELE et les pays en pré-accession possèdent des documents nationaux ou officiels destinés à promouvoir l’utilisation des TIC dans les secteurs de l’éducation. De plus, la plupart des pays mettent en œuvre des projets et initiatives nationaux ou régionaux pour introduire et maintenir les TIC dans les établissements d’enseignement.

Les indications présentes sont cependant qu’une « société de l’information pour tous » -telle que la décrivent par exemple Stephanidis et al (1998) comme l’application du concept d’accès universel à toute la technologie matérielle et logicielle pour tous les groupes d’utilisateurs possibles- est loin d’être une réalité pour tous les écoliers d’Europe. L’étude de l’OCDE insiste sur le fait que l’installation du matériel et l’utilisation des TIC pour effectuer des tâches traditionnelles de manière différente ne conduit pas en soi les élèves et les enseignants à bénéficier totalement de la société de l’information et de la connaissance. Cette étude explique aussi que les écoles doivent évoluer vers de nouvelles façons d’apprendre pour que chaque élève puisse bénéficier du potentiel offert par les TIC.

De façon similaire, les informations en provenance du réseau Euridyce (2000) soulignent le fait que les différentes structures de soutien nécessaires à l’optimisation de l’utilisation des TIC n’accompagnent pas toujours le matériel et les logiciels fournis dans les structures d’enseignement. Même si l’utilisation des TIC est inscrite au programme dans la plupart des pays, celles-ci sont souvent enseignées comme un sujet à part. De façon plus courante, des formations continues sur ce sujet sont souvent proposées mais les personnels de soutien spécialisés non obligatoires ne sont en général disponibles qu’au niveau du secondaire. La publication How Learning is Changing (1998) du Réseau européen d’experts sur les Technologies Educatives (European Experts Network on Educational Technology) insiste sur le fait que la formation de base des enseignants destinée à leur faire acquérir des compétences en matière de TIC, doit conduire à une formation ultérieure ayant pour objectif le développement de compétences pédagogiques et la compréhension des utilisations possibles des TIC en classe afin d’optimiser l’utilisation de ce potentiel.

L’enquête Eurydice TIC@Europe.edu : Les technologies de l’information et de la communication dans les systèmes éducatifs européens (2001) explique que les TIC en elles-mêmes n’auront pas pour résultat des changements massifs dans les systèmes éducatifs des pays européens sauf si leur potentiel en tant qu’outil d’apprentissage est exploré de façon plus approfondie. Cette étude pointe le fait que de nombreux pays en sont encore à introduire les TIC dans certains secteurs de leur système éducatif et qu’ils n’ont pas encore pris conscience de l’influence réelle que ces technologies pourraient avoir sur les pratiques éducatives.

Les informations en provenance du réseau européen SchoolNet (1999) montrent la disparité en matière d’accès aux matériels d’un pays à l’autre (de 7 à 150 élèves par machine en primaire et de 5 à 37 dans les écoles secondaires), d’accès à Internet (entre 5% et 90% des écoles élémentaires et de 48% à 100% des écoles secondaires sont connectés à Internet). Bien que ces chiffres semblent avoir changé de façon incroyable pendant le temps de cette étude, il est évident qu’il reste là de grandes disparités dans l’accès que les élèves européens ont individuellement aux différents types de technologies. L’enquête Euridyce (2001) traite des effets possibles de ces disparités en matière d’accès - elle parle d’un « fossé technologique » imminent si les pays n’interviennent pas pour s’assurer que certains groupes ne sont pas désavantagés dans leur accès aux TIC et dans leurs compétences à les utiliser dans différents contextes éducatifs.

Alors qu’il existe des sources nationales très importantes, les informations de niveau européen concernant l’utilisation des TIC avec les élèves ayant des besoins éducatifs spécifiques sont très limitées. Aucune des études européennes auxquelles nous faisons référence plus haut ne prend en compte cet aspect des choses. De façon similaire, alors qu’il existe un forum de recherche international très largement répandu - se préoccupant généralement de l’interaction homme/machine- et se concentrant sur l’amélioration de l’accessibilité des TIC pour les personnes porteuses de tous types de handicaps, cette réflexion inclut très rarement des discussions sur les besoins spécifiques de certains élèves ou ceux des enseignants ou des professionnels qui les prennent en charge (Agence européenne/Watkins, 2001). Il n’existe pas au niveau européen, ni dans le domaine de la recherche pédagogique, ni dans celui de la recherche en matière de TIC, d’informations relatives aux technologies de l’information et de la communication dans l’éducation spécialisée : politiques et pratiques mises en œuvre ou impact de certaines applications des TIC dans un contexte éducatif.

C’est avec en toile de fond l’augmentation de l’utilisation des TIC dans l’enseignement en Europe et une disponibilité limitée d’informations relatives à l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée que s’est développé le projet de l’Agence.

1.2 Contexte du projet Technologies de l’information et de la communication dans l’éducation spécialisée

Les technologies de l’information sont l’un des principaux outils utilisés par l’Agence européenne à la fois pour la communication et la discussion. L’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée a été choisie comme objet d’une vaste recherche de niveau européen au cours des années 1999-2001, le but étant d’établir une banque d’informations ressource sur ce sujet. Les objectifs de ce projet étaient les suivants :

recenser et présenter les informations existant dans chaque pays dans le domaine des technologies de l’information et de la communication appliquées à l’éducation spécialisée

mettre en valeur les points clés de ce sujet dans les différents pays

identifier des exemples de pratiques intéressantes qui pourraient servir de référence pour les enseignants et les professionnels de soutien d’autres pays

Des bases de données ont été développées en coopération avec des experts des deux domaines qui ont été à la fois les principaux contributeurs et la cible principale des résultats du projet. Il est très important de mettre en valeur cette contribution des experts de tous les pays car sans leur participation, le projet n’aurait pas été si détaillé ni si bien ciblé qu’il ne l’est. Toutes leurs coordonnées se trouvent dans la section « contacts » de la base : http://www.european-agency.org/ict_sen_db/index.html
La première phase du projet a consisté à développer sur le site une présentation de la situation dans le domaine des TIC et des BES dans les pays suivants : Autriche, Belgique francophone et flamande, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Islande, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède et Royaume-Uni.

Les informations collectées pour chacun des pays participants ont mis en valeur les forces et les faiblesses de la politique et de l’infrastructure de l’équipement (matériel, logiciel et accès à Internet), du soutien apporté par des spécialistes, de l’accès aux informations et de la formation accordée aux enseignants spécialisés. L’analyse de ces informations a fait l’objet de ce rapport de synthèse.

1.3 Présentation du rapport de synthèse

Le but de ce court rapport est de fournir un résumé précis des principaux résultats des présentations par pays. Nous avons tenté de fournir des informations de fond mais aussi d’identifier des tendances éventuelles en matière d’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée et enfin de dresser une liste de points importants et de mettre en lumière de possibles implications. Ce rapport ne présente pas une analyse stricte de données mais plutôt une synthèse des informations disponibles centrée sur ce qui est perçu comme un ensemble de points importants dans les politiques et les pratiques, et sur les tendances futures dans le domaine TIC et BES.

Ce rapport a été préparé en collaboration étroite avec le réseau des spécialistes des technologies de l’Agence européenne impliqués dans le projet. L’intention était de présenter des résultats considérés comme étant applicables dans les pays européens et non pas seulement au niveau national. Ce rapport souligne donc des points de réflexion applicables à tous les pays sans identifier de réponse. Nous espérons donc ainsi alimenter le débat européen sur ce sujet. Nous espérons aussi que ce rapport reflètera l‘objectif du projet en promouvant des échanges internationaux qui ne se limiteront pas seulement aux comparaisons entre les approches des différents pays mais permettront un apprentissage mutuel des expériences de chacun dans le but d’améliorer la qualité de l’éducation et de l’inclusion.

Ce rapport ne peut fournir qu’un éclairage limité sur les richesses récoltées par le projet en matière d’informations. Il est recommandé aux lecteurs de consulter les présentations plus détaillées de la base de données TIC et BES (http://www.european-agency.org/ict_sen_db/index.html) pour avoir accès à des descriptions beaucoup plus détaillées de la situation de chacun des pays participants.

Dans les sections suivantes, sont traités les principaux résultats et les tendances en matière de politique et de pratique, les points de réflexion émergeants et l’avenir possible des TIC dans l’éducation spécialisée.

2
Politiques et pratiques en cours en Europe

L'enquête Eurydice (2001) décrit clairement les politiques éducatives nationales en matière de TIC et les modèles de pratiques et ressources mis en place dans chacun des pays participants. L'interrogation de ce projet porte principalement sur les politiques et les pratiques liées aux TIC dans l’éducation des enfants à besoins éducatifs spécifiques ; Un résumé des principaux points soulevés dans ces domaines est donné ci-dessous.

2.1 Politiques relatives aux TIC dans l’éducation des enfants à besoins éducatifs spécifiques

Il a été demandé aux participants de présenter les politiques mises en œuvre en matière d'ICT dans l’éducation spécialisée à l’intérieur de leurs pays, politiques se référant à toute définition au niveau national de principes, d’intentions, de moyens, d’objectifs et de plans dans ce domaine.

Les sujets d'intérêt possibles en matière de politique de mise en œuvre des TIC semblent recouvrir cinq éléments : l'infrastructure, le soutien à la pratique, la formation, la coopération/recherche et l'évaluation. Certains aspects sont traités de façon plus ou moins approfondie. Il apparaît que la plupart des pays ont des politiques générales sur les TIC -qui ne concernent pas spécifiquement les BES- politiques qui comprennent des déclarations et des objectifs relatifs aux cinq points évoqués. Les objectifs à court et long terme des politiques nationales relatives aux TIC dans les systèmes éducatifs déterminent l'infrastructure matérielle et logicielle mise à la disposition des enseignants et des élèves. Ces politiques ont également un impact direct sur l'accès pour les enseignants à la formation, au soutien et à l'information.

La plupart des pays ont indiqué qu'il n'existe pas de politique spécifique pour les TIC et l’éducation spécialisée et que la politique générale des TIC dans l'éducation inclut généralement des aménagements particuliers pour les BES. Pour certains pays, la politique éducative nationale établit l’égalité des droits des enfants à BES avec ceux des autres élèves, ceci incluant l’accès aux TIC appropriées.

Un certain nombre de pays ont identifié une stratégie ou un programme relatif aux TIC de niveau national -ou quelque chose de défini comme un projet spécifique ou comme faisant l’objet d’un financement particulier, centré sur les TIC dans l’éducation des enfants à BES. Un seul pays a identifié une politique spécifique dans laquelle les TIC font partie intégrante de la législation nationale sur le handicap et les BES. Pour certains pays, les TIC, en tant qu’éléments de la politique éducative s’appliquant à tous les élèves, y compris ceux qui ont des besoins spécifiques, font partie intégrante du curriculum scolaire.

Tous les pays ont indiqué que différents services et institutions sont responsables de la mise en œuvre de la politique choisie -au niveau national et régional, au niveau de l’école (coordonnateurs de spécialistes des TIC et/ou d’enseignants spécialisés) et au niveau des services de soutien ainsi qu’au niveau central (inspecteurs, enseignants spécialisés)- la responsabilité de l’ensemble se trouvant au niveau ministériel, parfois régional et la responsabilité de la mise en œuvre relevant d’un ensemble de partenaires incluant même des sociétés privées (fournisseurs de réseaux)

A l’intérieur des pays gérés de façon très décentralisée (surtout ceux dotés de régions autonomes possédant leur propre cadre législatif et un pouvoir de décision autonome), il existe tout un jeu de politiques et de programmes de mise en œuvre établis à ce niveau de décision, la politique nationale pouvant alors être utilisée comme ligne directrice.

Dans les pays à gestion très centralisée -particulièrement dans les pays plus petits- la mise en œuvre d’une politique d’utilisation des TIC dans l’éducation des enfants à BES peut revêtir la forme d’initiatives prises au niveau de l’école ou même d’un enseignant.

Une certaine forme d’évaluation des politiques générales liées aux TIC est en cours dans la majorité des pays. Cependant, peu de pays disposent d’informations spécifiques sur l’éducation spécialisée et sur l’impact des TIC dans l’enseignement et l’apprentissage.

2.2 Ressources et pratiques

Le projet ICT et BES n’a pas explicitement demandé aux participants de décrire la manière dont les TIC sont utilisées avec des enfants à besoins éducatifs spécifiques. Cependant, à partir des descriptions générales fournies, il est évident que les TIC sont amenées à remplir plusieurs fonctions : celle d’un outil pour les élèves et les enseignants comme élément de leur environnement d’apprentissage ; celle d’une aide à la communication pour les élèves et les enseignants et celle d’une technologie d’assistance ou d’adaptation pour répondre à des besoins spécifiques.

De façon similaire, l’examen des infrastructures techniques (nombre et types d’ordinateurs, périphériques et logiciels) de chacun des pays dépassait l’objet du projet. L’éventualité de cet examen a été discuté mais les participants ont conclu que, si cette information pouvait être très utile, il serait difficile de la trouver et très difficile de faire des comparaisons d’un pays à l’autre.

L’accent est mis dans cette section sur la description des types de ressources disponibles pour l’éducation spécialisée, en tant que résultat d’une politique nationale ou régionale, avec leurs forces et leurs faiblesses.

2.2.1 Les réseaux de soutien spécialisé pour l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée

La disponibilité des structures de soutien appropriées pour implanter les TIC dans l’éducation des enfants à BES est citée par de nombreux enseignants comme étant aussi importante que celle du matériel et des logiciels appropriés. C’est un point qui est mis en avant par tous les pays, quelle que soit la formulation employée.

Les différents types de structures de soutien disponibles sont les suivants (éventuellement combinés entre eux) :

· Des Agences nationales dédiées aux TIC en milieu éducatif

· Des services de soutien travaillant directement avec des enseignants et des élèves en milieu spécialisé.

· Des centres ressource spécialisés dans lesquels les enseignants obtiennent conseils, documents et informations

· Des groupes de travail régionaux spécialisés

· Des sites spécialisés et des réseaux en ligne

· Du soutien à l'intérieur de l'école

La plupart des pays ont offert aux enseignants spécialisés un certain nombre de services qui travaillent en relation les uns avec les autres. Le soutien à l’intérieur de l’école a été présenté comme revêtant une importance particulière mais pouvant aussi être la source de difficultés potentielles. En effet, la plupart des pays ont suggéré que si les écoles ont souvent désigné du personnel ayant une certaine expertise et agissant en tant que coordonnateurs pour l’utilisation des TIC, ces personnes n’avaient pas toujours l’expertise nécessaire pour ce qui est de l’éducation spécialisée.
2.2.2 Les TIC dans la formation des enseignants spécialisés

Dans la plupart des pays, les TIC semblent faire partie intégrante de la formation initiale de base des enseignants, comme l’indique l’enquête Eurydice (2001) ainsi que les résultats de ce projet. Cependant, la formation à l’utilisation des TIC avec les enfants à besoins spécifiques a été identifiée par un nombre limité de pays impliqués dans le projet.

Pour ce qui concerne la formation continue, la plupart des pays offrent aux enseignants des cours d’ordre général sur les TIC. La formation continue, centrée sur l’application des TIC aux besoins éducatifs spécifiques, est disponible dans moins de la moitié des pays participant au projet. Les TIC font cependant partie intégrante des cours de formation des enseignants spécialisés dans la plupart des pays.

2.2.3
Forces et faiblesses des systèmes mis en place

Il a été demandé à tous les pays d’identifier les principales forces et faiblesses des systèmes mis en place pour l’introduction des TIC dans l’éducation spécialisée. En ce qui concerne les faiblesses, voici les principaux facteurs qui ont clairement émergé :

· Responsabilité diffuse quant à la mise en œuvre d’une politique

· Attitudes négatives en lien avec la compréhension des avantages et des possibilités offertes par les TIC (au niveau politique et de mise en œuvre)

· Manque d’informations sur les besoins et demandes des écoles et des élèves sur lesquels baser les initiatives en matière de politique

· Moyens limités pour les différentes ressources ou financement non ciblé sur les besoins.

· Manque de formations d’enseignants spécialisés ; souplesse limitée pour les options de formation.

· Disponibilité limitée des ressources en matériels et logiciels spécialisés

· Absence de structure de soutien formalisée pour les TIC et l’éducation des enfants à BES

· Disparité dans la disponibilité d’expertise au niveau régional (y compris la centralisation de services dans une région, par exemple la capitale)

· Disponibilité limitée des ressources en matière d’information spécialisée (particulièrement pour l’information en ligne)

· Isolement géographique des enseignants

Il existe cependant quelques forces évidentes dans les systèmes d’un ou de plusieurs pays :

· Mise en œuvre au niveau local, ce qui permet d’identifier les besoins et les ressources adaptées correspondantes

· Existence de structures de soutien bien identifiées pour les enseignants

· Introduction des TIC dans les plans éducatifs individuels des élèves

· Possibilité de financement supplémentaire en fonction des besoins, sur demande aux autorités

· D’une manière générale, personnels en nombre important dans le secteur des TIC

· Accès à des informations globales

· Existence de projets et d’initiatives de spécialistes

· Principe du droit des élèves à une politique étayée par des technologies appropriées

· Existence ou émergence d’une législation sur le handicap et l’éducation spécialisée qui va promouvoir l’utilisation des TIC

On observe que dans certains cas, ces points forts sont souvent les facteurs qui concernent spécifiquement les faiblesses identifiées plus haut. Alors qu’il existe dans les systèmes nationaux des éléments d’utilisation des TIC avec les BES qui nécessitent une certaine attention, ceci fournit aux professionnels de ce domaine des informations utiles et les moyens de résoudre les problèmes à long terme.

2.2.3 Les facteurs faisant obstacle ou facilitant l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée

Il a également été demandé aux participants d’identifier les facteurs qui entravent ou facilitent l’utilisation des TIC par un enseignant. Bien que certains pays aient proposé quelques informations particulières sur ce sujet, tous les points présentés ici sont généralement applicables à tous les pays.

Les principaux facteurs qui font obstacle sont les suivants :

· Le manque de confiance des enseignants dans l’application des TIC aux programmes et curriculum liés à l’éducation spécialisée

· Le manque d'échanges d'informations, de partage d'expertise au niveau de l'école et entre les écoles

· La disponibilité limitée au niveau de l’école en matière de ressources et de compétences matérielles et logicielles

· L’accès de l’école à un soutien et à une information spécialisés

· Une mauvaise identification des TIC et de l’éducation spécialisée dans les plans de développement de l’école

· Un manque d'évaluation des besoins des élèves en matière de TIC

· Une structure d'organisation de l'école rigide

· Des barrières d’âge et de sexe dans l’utilisation des TIC

· La perception des enseignants d’une utilisation limitée des TIC

· Un manque d’incitation pour les enseignants à accepter des responsabilités en matière de TIC dans les écoles

· La résistance au changement en général et plus particulièrement au changement apporté par l’utilisation des TIC

· Une disponibilité ou un accès limité à la formation continue dans le domaine des TIC

· Une disponibilité limitée en matière de formation continue et une participation limitée à cette formation

· La confusion entre des sources de soutien, d’information et de conseil non coordonnées

· Le manque d’expertise et/ou d’intérêt pour les TIC chez les personnels de soutien dans le domaine des besoins éducatifs spécifiques (les psychologues par exemple)

· Des possibilités limitées pour les enseignants d’appliquer les résultats de la recherche
Tous ces points sont très concrets. De façon similaire, les points identifiés comme facteurs d’encouragement sont eux aussi très concrets :

· Une politique d’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée clairement définie dans l’école

· L’engagement et le soutien des directeurs d’école

· La disponibilité de ressources et d’aides matérielles spécialisées appropriées et de soutien dans l’école et à l’intérieur de la classe

· L'accès à une formation spécialisée qui développe le sentiment de confiance de l’enseignant

· La disponibilité d’informations spécialisées et d’exemples de pratiques d’autres enseignants

· Le travail en équipe et le partage d'expériences et de compétences

· La motivation croissante des enseignants et l’accroissement de leurs compétences concernant l’utilisation de la souplesse des TIC

· Les résultats positifs en termes d'apprentissage et/ou de motivation des élèves comme résultat de l’utilisation des TIC

· L'utilisation croissante des TIC à la maison, par les parents et plus généralement dans la société

· La prise de conscience des possibilités offertes par les TIC en matière de nouvelles stratégies d’enseignement

· Une prise de conscience croissante des avantages des TIC à tous les niveaux de l’éducation (y compris au niveau des législateurs)

· La coordination régionale de toutes les formes de soutien en matière de TIC et d’éducation des enfants à besoins spécifiques.

En examinant les différents facteurs encourageants ou entravants pour les enseignants dans les systèmes de soutien en matière de TIC et d’éducation des enfants à besoins spécifiques, l’inter relation et l’influence des forces et des faiblesses des différentes politiques sur des points liés à l’enseignant ne peuvent être ignorées.

2.3 Résumé

Les documents fournis suggèrent pour les législateurs les rôles suivants :

Promouvoir une formation de base et une formation spécialisée en matière d’utilisation des TIC pour les enseignants.

Garantir une infrastructure matérielle et logicielle à tous les élèves

Promouvoir la recherche, l’innovation et l’échange d’informations et d’expériences

Informer la communauté éducative et plus largement la société des avantages de l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée.

Ces quatre éléments semblent être reflétés dans les différents commentaires de la plupart des pays. Ces objectifs peuvent être atteints par l’intermédiaire de politiques mises en œuvre, de projets ou de programmes généraux ou liés aux besoins spécifiques. Les points identifiés comme des faiblesses dans les politiques mises en place et comme facteurs faisant obstacle à l’utilisation des TIC doivent être pris en compte de façon positive de manière à devenir des forces et des facteurs de soutien. Les contributions fournies soulignent le fait que les initiatives en matière de politique doivent refléter les besoins des utilisateurs et soutenir des initiatives ciblées pour répondre aux besoins existant réellement au niveau national, régional, de l’école, de l’enseignant et de l’élève.

Le soutien nécessaire aux enseignants utilisant les TIC peut être fourni au niveau national, régional, local, de l’école ou des collègues. Bien que cela puisse conduire à la mise en place d’un ensemble de services d’information, de conseil et de soutien pratique, cela présente aussi des problèmes en termes de partage des responsabilités, de difficultés d’accès au financement et de manque potentiel de coordination. La coordination et la rationalisation du soutien, basées là encore sur une information claire relative aux besoins et aux exigences des enseignants et de leurs élèves semblent être des éléments très importants.

3
Questions en émergence

Tous les pays sans exception ont souligné une série de points qui influencent toujours l’application des TIC dans l’éducation spécialisée. Chaque pays avait une position différente concernant les types de questions auquel il avait à faire face et l’importance accordée à chacune d’elles mais, à partir des informations présentées, il est possible d’identifier un certain nombre de domaines communs dans lesquels ces questions apparaissent clairement. Ces domaines sont les suivants :

1.
Les politiques mises en place au niveau national ou régional

2.
L’infrastructure existante - matériel, logiciels et accès à Internet

3.
La pédagogie

4.
Le niveau de l’enseignant

5.
Le niveau de l’élève

6.
L’accès à des informations pertinentes

7.
La recherche et la coopération

Chacun de ces points ne sera pas examiné séparément mais il est important d’insister sur l’interconnexion et l’interdépendance de ces différents domaines.

3.1 Mise en place d’une politique nationale ou régionale

Le point central dans tous les pays est l’absence de structures de soutien cohérentes -pour les élèves, les enseignants, les parents et le personnel de soutien- étayées par une politique claire en matière de TIC et d’éducation des enfants à besoins spécifiques. De telles structures de soutien nécessitent un personnel possédant les compétences appropriées ainsi que des ressources adaptées dans l’école et pour chaque élève ou au niveau régional, dans un centre de soutien. Ces éléments ne peuvent exister que s’il existe une politique dictant leur mise en œuvre.
Ces politiques doivent redresser les disparités possibles entre les ressources et le soutien disponibles dans une zone donnée, d’une école ou d’un élève à l’autre et il est donc important qu’elles soient fondées sur une compréhension claire de la situation dans la zone concernée. Il est donc par exemple utile qu’une politique puisse établir : une présentation du matériel et des logiciels disponibles pour différents groupes d’élèves à besoins éducatifs spécifiques ciblés ; une information claire sur les besoins des enseignants en matière de produits ; la formation spécifique nécessaire à l’utilisation des TIC ; des informations sur des modèles de gestion des TIC dans les écoles ; une connaissance générale de l’introduction des TIC dans l’enseignement.
En relation avec les possibilités de formation offertes aux enseignants et au personnel de soutien, toute politique doit opérer à deux niveaux, le premier étant la formation des futurs enseignants tout en introduisant un programme de formation pour les enseignants et personnels de soutien en activité.

Et surtout, la politique mise en œuvre doit travailler à l’établissement d’une infrastructure satisfaisante.

3.2 Infrastructure - matériel, logiciels et accès à Internet

Le problème de l’accès à des ressources adéquates -matériel, logiciels, connexion à Internet et frais de maintenance- a été soulevé par un certain nombre de pays.

L’accent a aussi été mis sur la mise à la disposition des élèves de l’équipement nécessaire -équipement de toutes les classes avec du matériel, des logiciels et l’accès à Internet, équipements spécialisés pour les élèves à besoins éducatifs spécifiques, coûts de communication.

A long terme, il sera peut-être nécessaire de développer des modèles plus souples pour le financement des équipements et de la maintenance. Pour éviter les disparités importantes entre des régions et entre des pays, de tels modèles devront prendre en compte plusieurs protagonistes importants de la Société de l’information comme les organisations éducatives, les parents, les industriels et les chercheurs.

Cependant, comme le financement, le problème de la disponibilité des équipements et des logiciels appropriés doit être pris en compte. Alors que l’accès à des matériels adaptés reste un problème, l’accès à des logiciels qui répondent aux besoins spécifiques des élèves l’est encore plus, comme l’est celui de l’accès à des produits d’Internet conçus pour ces élèves. Pour soutenir l’apprentissage des élèves à besoins éducatifs spécifiques, la priorité doit être donnée aux logiciels qui peuvent être adaptés à des besoins individuels. De plus, divers logiciels devraient exister qui correspondraient à la fois au curriculum et aux objectifs d’apprentissage individuels.

Le but de la mise en place des TIC dans l’éducation spécialisée pourrait être la réponse à ces besoins spécifiques par l’intermédiaire d’une infrastructure technique personnelle appropriée. La mise à disposition de cette infrastructure technique appropriée nécessite la prise en compte des principes clé de l’apprentissage et de l’enseignement ainsi que l’identification des différents types et des différentes approches d’apprentissage individuel.

3.3 La pédagogie

Un autre point important soulevé par les utilisateurs et les spécialistes de l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée de nombreux pays est le suivant : comment les TIC peuvent-elles donner une valeur ajoutée aux expériences éducatives des élèves à besoins spécifiques. La question soulevée est de savoir quelle est la vraie valeur éducative des TIC, et non pas leur utilisation potentielle comme un autre outil quelconque de l’environnement éducatif. Tous les pays sont confrontés à la question de savoir quand, comment et pourquoi il est souhaitable d’utiliser les TIC et comment leur utilisation peut être adaptée aux exigences individuelles et aux objectifs d’apprentissage individualisés d’élèves à besoins spécifiques.

Le développement de ressources éducatives électroniques de bonne qualité pour les élèves relevant de l’éducation spécialisée est l’un des aspects du problème. Cependant, toute tentative pour développer une meilleure application des TIC et pour générer une nouvelle qualité d’apprentissage ne sera pas couronnée de succès si de nouvelles théories concernant l’apprentissage de l’utilisation de ces technologies ne sont pas imaginées. Ce qui doit être développé, ce sont des méthodes d’utilisation des TIC comme aide pédagogique dans l’enseignement à destination de tous les élèves.
D’autres questions liées à l’éducation sont posées : comment diffuser des informations relatives à une utilisation efficace des TIC ? Comment partager des informations relatives à une bonne pratique pédagogique ? Comment les curriculum de l’école et les programmes d’étude peuvent-ils définir plus clairement le but recherché en utilisant les TIC avec les élèves à besoins éducatifs spécifiques ? Comment les méthodes d’utilisation des TIC peuvent-elles être adaptées pour répondre aux besoins du programme d’enseignement de chaque pays ?

A la base, il faut se demander comment les TIC peuvent être employées pour soutenir une philosophie particulière, c’est-à-dire celle de l’école pour tous et, dans ce contexte, comment les TIC font partie intégrante des ressources de l’éducation spécialisée, avec lesquelles chaque école développe ses propres concepts sur la meilleure utilisation possible des TIC en réponse aux besoins des enfants à besoins spécifiques.

Les TIC offrent un certain nombre de possibilités au sein de l’école, pour les élèves, les enseignants et l’école dans son ensemble mais chacun doit connaître ces possibilités et savoir comment les exploiter. La valeur ajoutée n’est pas évidente du simple fait que les élèves utilisent les nouvelles technologies dans leurs activités éducatives quotidiennes. Les résultats positifs de cette utilisation n’apparaissent que si elle conduit à :

Une aide significative apportée aux enseignants dans leur pratique éducative

Des élèves apprenant plus et d’une façon qui leur convienne mieux

Une amélioration de la communication à cause des TIC et au sujet des TIC dans toute une école

3.4 Le niveau de l’enseignant

Une infrastructure satisfaisante et la disponibilité d’éléments pédagogiques de bonne qualité ne constituent pas la garantie d’une utilisation des TIC efficace dans les écoles. Le problème qui a été soulevé par chacun des pays participant au projet était celui d’une formation appropriée pour les enseignants.

Différents problèmes sont associés au manque de connaissance et d’expertise des enseignants dans le domaine des TIC. Les enseignants manquent souvent de confiance pour utiliser les TIC en classe. Ils peuvent manquer de compétences ou avoir des possibilités limitées de les mettre en pratique.

La formation des enseignants à une utilisation efficace des TIC doit être effectuée au cours de la formation initiale aussi bien que dans le cadre de la formation continue. Dans tous les scénarios, la formation devrait viser à aider les enseignants à intégrer les TIC dans leur pratique quotidienne d’une manière générale et dans les programmes éducatifs individuels des élèves. La formation aux TIC doit être souple et prendre en compte les besoins de chaque enseignant. De plus, toute formation relative à l’utilisation des TIC doit examiner les aspects méthodologiques et didactiques et l’organisation de l’apprentissage en faisant des connexions claires entre théorie et pratique.

Les TIC dans l’éducation spécialisée devraient aussi faire partie de la formation des spécialistes -celle des enseignants de soutien de l’éducation spécialisée ou celle des enseignants de soutien en nouvelles technologies. Cependant, l’absence de formation spécialisée signifie généralement qu’il est déraisonnable de penser que les enseignants vont effectivement utiliser les TIC dans l’enseignement des enfants à besoins spécifiques s’ils n’ont pas d’abord reçu une formation sur ce sujet.

Pour que l’utilisation des TIC avec les élèves à besoins spécifiques puisse atteindre son potentiel, les enseignants doivent avoir accès à une meilleure connaissance d’experts et il est nécessaire d’établir une coopération plus systématique entre les différents professionnels qui soutiennent les enseignants spécialisés. L’application des TIC au processus de développement et de gestion de l’école doit être soigneusement planifiée et mise en œuvre. Les services de soutien à l’utilisation des TIC avec les élèves à BES doivent être améliorés, les enseignants et les autres professionnels doivent avoir des possibilités de collaboration et le temps pour le faire, ainsi qu’une aide et des conseils professionnels disponibles aussi près de leur lieu de travail que possible.

Tous les points mentionnés plus haut doivent être examinés à la lumière des attitudes des enseignants face à la mise en œuvre de nouvelles méthodes d’enseignement ; pour pouvoir atteindre le potentiel réel d’utilisation des TIC, les enseignants doivent être d’abord convaincus de la valeur de cette utilisation. Il faut aussi prendre en compte le problème éventuel de la capacité des enseignants à adopter et à accepter ces changements.

L’introduction et l’application plus large des TIC en situation d’enseignement signifie que tous les enseignants -y compris peut-être plus particulièrement ceux qui travaillent avec des élèves à besoins spécifiques- participeront à des développements d’environnements pédagogiques dans lesquels le rôle de l’enseignant changera de manière fondamentale. Les concepts tels que « apprendre à apprendre », « apprentissage tout au long de la vie » et « éducation en-ligne à distance » étant de plus en plus souvent acceptés, les méthodes d’apprentissage traditionnelles vont changer de façon radicale pour tous les élèves et pour tous ceux qui travaillent avec ces élèves.

3.5 Le niveau de l’élève

La modification du paysage éducatif aura un effet sur l’expérience éducative de tous les élèves. Le défi en matière de TIC dans l’éducation spécialisée consiste à s’assurer que tous les avantages possibles que ces changements peuvent offrir sont accessibles à chaque élève ayant des besoins éducatifs spécifiques. Les TIC devraient être disponibles sous n’importe quelle forme pour n’importe quel élève pour répondre à ses besoins d’apprentissage individuel.

Cependant, le soutien disponible n’est pas toujours approprié ou comparable d’une région à l’autre. Les structures de soutien sont en cours de développement mais des difficultés sont rencontrées dans l’attribution d’un soutien individualisé, intensif et adressé à la bonne personne.

L’accès à différentes formes de technologies est une réalité pour de nombreux élèves à besoins spécifiques mais pas pour tous. L’égalité des chances en matière d’accès aux technologies grâce à une infrastructure appropriée, un soutien spécialisé de qualité et des enseignants expérimentés est un objectif qui reste à travailler en Europe.

3.6 L’accès à des informations pertinentes

L’accès à des informations pertinentes peut être examiné du point de vue des enseignants et des élèves. Les élèves ont besoin d’accéder à des informations du monde du web qui leur sont appropriées. Cependant, il ne faut pas surestimer les informations proposées aux élèves à besoins spécifiques à la fois en terme de niveau, de contenu et de langue.

La majorité des pays ont aussi souligné des problèmes liés à l’accès à l’information pour les enseignants ayant en charge des enfants à besoins éducatifs spécifiques. Au niveau national ou régional, une tâche importante consisterait à familiariser les enseignants avec les développements et les changements majeurs qui se passent dans le champ des TIC. La technologie se développe rapidement et il est essentiel d’avoir dans chaque pays des informations organisées sur la manière dont les TIC peuvent être utilisées pour soutenir les élèves à besoins éducatifs spécifiques.
L’accès pour les enseignants et le personnel de soutien spécialisé à des informations sur le sujet TIC et éducation des enfants à besoins spécifiques est un point à prendre en compte dans de nombreux pays. Les possibilités d’établir des centres ressource réels ou virtuels sont examinées. La responsabilité d’organiser ce type de banque centrale de ressources spécialisées doit peut-être être confiée à une organisation ayant une position clé. Toute banque de ressources spécialisées de ce type pourrait disposer utilement d’informations sur les nouveaux développements et projets en cours dans d’autres pays. Les problèmes de traduction devront cependant tout d’abord être surmontés.

L’accès à des exemples d’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée est considéré comme étant utile aux enseignants et au personnel de soutien mais la présentation de ces exemples et la manière dont ils peuvent être utilisés dans d’autres contextes nécessitent réflexion.

3.7 La recherche et la coopération

De nombreux pays voient comme une nécessité les travaux de recherche et la collaboration entre différents organismes travaillant dans le domaine des TIC et de l’éducation spécialisée. La recherche et la coopération peuvent être considérées d’un côté comme étant des domaines d’intérêt séparés mais de l’autre comme des facteurs en inter-relation. Ces deux aspects nécessitent réflexion aussi bien au plan national qu’au plan international.

Une recherche plus appliquée est nécessaire au niveau national et international sur l’utilisation générale des technologies de l’information. Des informations supplémentaires sont également nécessaires sur des exemples de recherches réussis et innovants en matière d’utilisation des TIC avec des élèves à besoins éducatifs spécifiques.

Au niveau international, il pourrait être nécessaire d’instaurer une collaboration en matière de recherche concertée pour établir un forum central qui pourrait être responsable du développement et de l’expérimentation du matériel et des logiciels destinés aux élèves à besoins spécifiques.

Le besoin d’une plus grande coopération inter-agences au niveau national a été souligné par un certain nombre de pays. L’un des points soulevés est lié au manque de coopération à l’intérieur des écoles ou entre elles concernant la formation des enseignants et les autres initiatives relatives à la mise en œuvre des TIC. Une coopération plus systématique entre différentes agences ou groupes de professionnels doit aussi apparaître dans les projets développés en coopération par les professionnels et les parents des élèves à besoins éducatifs spécifiques. Ceci pourrait conduire au développement de réseaux nationaux de praticiens utilisant les TIC dans le domaine de l’éducation spécialisée, qui soutiendraient les enseignants, le personnel, les parents, etc.

Une coopération grandissante au niveau international est généralement vue comme quelque chose de très positif par tous les pays. Cette organisation co-opérative devrait prendre en compte et aussi promouvoir des initiatives en matière de recherche. Si l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée est acceptée comme un objectif valable au niveau européen, alors il existe un certain nombre de domaines auxquels la coopération devrait s’intéresser. La construction de réseaux européens composés d’enseignants s’occupant d’élèves ayant des handicaps différents en est un. L’augmentation des possibilités d’enseignement à distance dans le domaine des technologies pour les enseignants en est un autre.
Le besoin de banques de données de projets, de ressources, d’exemples de pratiques innovantes et de sources d’informations liées aux TIC et aux besoins éducatifs spécifiques regroupant des informations nationales et internationales est un des aspects majeurs d’une coopération au niveau européen et celui qui semble demander beaucoup d’attention dans l’avenir.

3.8 Résumé

Après examen des données de tous les pays, la tendance émergente est un accord de tous ces pays en matière de priorité pour les différents points à prendre en considération. Alors qu’ils insistent sur la mise à disposition d’une infrastructure en termes de matériel et de logiciels, les points les plus importants sont liés au développement d’un programme clair d’utilisation des TIC dans l’enseignement en fournissant aux enseignants les compétences et la confiance nécessaires à son application.

Le développement de principes en matière d’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée devrait être amélioré s’il y a possibilité de coopération entre différents groupes d’acteurs (élèves et leurs familles, enseignants, professionnels de soutien et chercheurs) au niveau national et international. De plus, la possibilité d’améliorer la coopération virtuelle grâce à des rencontres et à des échanges a été évoquée. Le pouvoir des TIC comme outil de communication et comme outil d’apprentissage est renforcé par le contact personnel et les échanges de spécialistes des domaines des besoins spécifiques et des technologies.

4
L’avenir des TIC dans l’éducation spécialisée

Au cours du projet, les participants se sont réferrés à des exemples très concrets et très spécifiques de développements potentiels dans le domaine des TIC et de l’éducation spécialisée qui devraient être examinés plus en profondeur par les législateurs, les chercheurs/développeurs et les fournisseurs d’informations. Ces suggestions donnent un aperçu des besoins présents et à venir mais aussi de ce que l’utilisation de ces technologies pourrait devenir si les demandes de ces praticiens étaient satisfaites.

Les suggestions qui ont été faites étaient liées à quatre domaines des TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques :

1.
Exigences en termes de développement d’une infrastructure

2.
Mise à disposition d’une information sur les TIC et l’éducation spécialisée

3.
Attention portée à la recherche et à la collaboration future

4.
Méthodes permettant la réalisation des points ci-dessus

L’information fournie par les présentations des différents pays propose une richesse de suggestions – si nombreuses que leur examen approfondi dépasse l’objet de ce rapport. Des informations pertinentes liées aux quatre domaines identifiés plus haut sont donc présentées sous forme de listes indiquant un domaine de réflexion pour l’avenir. Bien que ces éléments soient cités comme de simples rubriques, il faut noter que de nombreuses suggestions se chevauchaient d’une catégorie à l’autre ; l’interrelation de ces catégories entre elles doit aussi être prise en compte.

4.1 Exigences en termes de développement d’une infrastructure

Les suggestions faites en matière d’infrastructure de TIC peuvent être subdivisées en trois domaines :

4.1.1
Développement matériel et logiciel

· Les innovations en matière de TIC comme solution aux problèmes de communication et d’accès aux activités du milieu ordinaire

· Les robots pédagogiques comme le robot Valiant ou la tortue Jeulin

· Les périphériques pédagogiques comme le Lego Dacta ou l’Electronics Lego

· Le développement de périphériques de reconnaissance des gestes

· Le développement de solutions matérielle et logicielle pour les enfants sévèrement handicapés

· Le développement de logiciels à des fins de diagnostic

· Le développement d’ordinateurs portables

Parmi toutes ces suggestions, il faut mettre l’accent sur le contexte éducatif –culturel, ethnique, philosophique et psychopédagogique- ainsi que sur le développement technologique.

4.1.2
Accès à Internet

Pour ce qui est d’un accès plus large à Internet, les suggestions suivantes ont été faites :

· Email avec entrée/sortie vocale

· Navigateurs pour les élèves ayant des difficultés d’apprentissage sévères, avec des mécanismes de contrôle souples (contrôlés par exemple à l’aide de quelques icônes seulement)

· Amélioration des possibilités de mise en réseau pour permettre une coopération plus efficace entre les institutions

· Constitution d'un réseau en-ligne (groupes de discussion, listes de diffusion) européen d’enseignants travaillant avec des élèves présentant des handicaps différents

· Création d’un système très simple d’installation de sites web

· Développement d’un centre ressource virtuel international avec toutes les informations liées aux TIC et à l’éducation spécialisée

Comme on le voit à partir des suggestions faites, deux aspects concernant l’accès à Internet doivent être pris en compte : les développements destinés à soutenir l’accès des élèves aux informations d’Internet et leur utilisation mais aussi les développements qui aideront l’enseignant à utiliser Internet de façon plus efficace avec ces élèves à besoins spécifiques.

4.1.3 Les problèmes de compatibilité

Quatre domaines possibles ont été identifiés pour ce sujet :

· Adaptation de logiciels standard aux besoins des enfants à besoins spécifiques divers

· Standardisation simplifiée de la navigation pour les programmes interactifs

· Coopération dans le but d’obtenir un format de stockage de texte, d’images et de son standardisé dans divers logiciels et matériels pédagogiques en fonction des différents besoins des élèves à besoins spécifiques

· Recherche simultanée matériel/logiciel dans le but d’assurer la compatibilité

Il a été suggéré que chacun de ces points soit effectivement développé au sein d’un cadre de travail englobant les secteurs public et privé ainsi que la coopération internationale.

4.2 Les ressources en matière de TIC et d’éducation spécialisée : formation, soutien et information

L’accès à des informations appropriées est en lui-même une source clé de soutien pour les enseignants et pour les professionnels qui les entourent. Les participants au projet ont identifié des informations sur les politiques en matière de TIC et BES, sur l’utilisation des TIC et sur les utilisateurs de TIC, autant de sujets auxquels ils souhaiteraient avoir accès au plan national et/ou international.

4.2.1 Politiques

Les suggestions suivantes ont été faites en matière de mise en oeuvre de politiques relatives aux TIC :

· Exemples de documents relatifs aux politiques mises en oeuvre dans différents pays dans le domaine des TIC et de l’éducation des enfants à besoins spécifiques

· Données sur les résultats et les progrès importants résultant de ces décisions

· Rapports comparatifs et structures de soutien pour les TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques

L’information sur les politiques en matière de TIC des autres pays, sur leur mise en oeuvre pratique et sur leur évaluation semblent être d’un grand intérêt. Des échanges et une réflexion sur ces aspects sont considérés comme une aide importante dans le processus d’apprentissage au niveau européen.

4.2.2 L’utilisation des TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques

Des informations concrètes sur l’application des TIC dans le champ des besoins spécifiques dans d’autres pays ont été perçues comme une priorité majeure pour ce qui concerne le partage d’informations. Les principaux domaines proposés sont les suivants :

· Des exemples concrets de projets sur ce sujet

· Des informations pratiques sur les derniers développements en matière de matériel et de logiciels

· Des présentations d’informations sur les matériels et les logiciels disponibles concernant certains types de besoins spécifiques

· Des exemples d’innovation dans les stratégies d’enseignement qui pourraient être transférées d’un pays à l’autre

· Des exemples de projets particuliers, d’innovations et de pratiques réussies dans le domaine des TIC

· Des échanges internationaux de ressources, des comparaisons en matière de mise à disposition de ressources en Europe

· Des informations sur le soutien apporté aux enseignants

· Des informations sur la formation et sur les ressources disponibles en matière de formation pour les enseignants

· Des informations sur la gestion des TIC dans les écoles

· Des informations sur l’intégration des TIC dans les processus éducatifs

· Des résultats et des idées venant de projets de recherche et de développement dans d’autres pays

· Une base de données élaborée à partir d’une grille d’évaluation de la qualité des logiciels éducatifs

· Une aide à la prise de conscience des enseignants sur les utilisations possibles des TIC avec des élèves à besoins éducatifs spécifiques bien que l’utilisation qu’ils en font soit en fait limitée.
A propos de l’utilisation d’une telle information, l’accent est mis sur la possibilité d’apprendre à partir de l’expérience des collègues. Les participants ont insisté sur le fait que, pour que cet apprentissage se fasse, il fallait plus que de simples descriptions d’exemples de pratique mais aussi un certain degré d’analyse sur le succès –ou l’échec- de ces expériences. Il a été suggéré qu’une évaluation des caractéristiques et des facteurs du contexte de déroulement de ces exemples aiderait à l’apprentissage et au transfert d’expériences d’un pays à un autre.
4.2.3 Les autres utilisateurs

L’information fournie s’attachait aux éléments suivants :

· Des adresses d’experts et d’institutions dans les différents pays

· Des contacts internationaux sur le développement et la mise en œuvre des TIC

· La connexion avec des sites web d’écoles spécialisées et d’autres instituts pédagogiques et universités en Europe

· Des informations sur des conférences/séminaires internationaux sur ce sujet

· Des informations sur les besoins des enseignants en matière de produits et de services
La plupart des pays ont souligné la nécessité d’avoir des informations sur des personnes à contacter (qui) et sur des possibilités de rencontres virtuelles et en présentiel (comment) entre des individus et des organisations. Ajouté à cela, apparaissait le besoin d’une information plus détaillée sur les besoins et les exigences (quoi) des personnes et aussi des organisations utilisant les TIC dans l’éducation spécialisée. Permettre l’accès à ces informations, qui, comment et quoi, est un point essentiel de la réflexion à venir au niveau européen.

4.3
L’accent sur la recherche et la collaboration future

Les suggestions en matière de recherche ont couvert tous les aspects de l’utilisation des TIC dans l’éducation spécialisée –la politique à mettre en œuvre et son évaluation ainsi que la recherche et le développement dans le domaine des technologies :

· La recherche dans les domaines de la psychologie et de la pédagogie

· La recherche et le développement de nouvelles technologies spécialement conçues pour les enfants à besoins éducatifs spécifiques

· Les projets de recherche et de développement concernant les effets réels des TIC sur les processus d’apprentissage

· Les travaux de recherche concernant la manière dont les TIC peuvent soutenir le processus d’inclusion pour les élèves à besoins éducatifs spécifiques

· Les projets transnationaux explorant en particulier la vidéo conférence, avec email et web, pour garantir la communication internationale dans le secteur de l’éducation spécialisée

· Des recherches systématiques en matière de modèles de formation d’enseignant et d’enseignement à distance

· Des informations précises sur les besoins réels des enseignants en produits

· Des recherches dans les systèmes directement liés à l’environnement éducatif et à ses exigences

· Le développement de programmes d’enseignement faisant appel aux TIC (considéré à la fois de façon théorique et pratique)

· Dans le développement de logiciels éducatifs, il faudrait mettre clairement l’accent sur le contexte éducatif –culturel, ethnique, philosophique et psychopédagogique

· Evaluation systématique des effets des politiques mises en œuvre en matière de TIC et d’éducation spécialisée

· Une vue d’ensemble sur les initiatives et les projets faisant appel à toutes les possibilités offertes par l’utilisation des TIC sur le plan pédagogique. Ce type de recensement concernerait les projets comportant des aspects vraiment novateurs.
Toutes les suggestions faites convergent vers le besoin d’une collaboration systématique à long terme, d’une recherche et/ou d’une évaluation qui nécessite la participation de différents groupes d’acteurs et d’utilisateurs des TIC dans le domaine de l’éducation des enfants à besoins spécifiques.

4.4
Des méthodes permettant la réalisation des points ci-dessus

Un certain nombre de propositions faites par les participants concernaient les stratégies à mettre en place pour développer quelques-unes des suggestions relatives à la recherche et à la coopération :

· Elargissement des possibilités de formation spécialisée pour les enseignants

· Développement de sources d’exemples de bonne pratique existant en Europe

· Travail sur la traduction et l’adaptation de la méthodologie européenne vers et au sein des standard de chaque pays

· Identification de lignes directrices et de repères pour l’éducation des enfants à besoins spécifiques

· Etablissement de plate formes pour les échanges d’expériences et l’élaboration d’initiatives conjointes

· Etablissement d’un centre européen d’apprentissage qui serait responsable du développement et de l’expérimentation de programmes pour les élèves à besoins éducatifs spécifiques

· Travail à la création de modèles de pratiques européens communs
La perception de la nécessité de mettre en place des initiatives de coopération internationales –et la volonté d’en faire partie- était un message clair de tous les pays

4.5
Résumé

De nombreux pays ont suggéré de manière différente que l’augmentation des possibilités de coopération internationale et de partage d’informations soit l’un des moyens de commencer à travailler dans les domaines de besoin identifiés. Il faut remarquer qu’une bonne partie des informations auxquelles on se réfère ici (à la fois dans les sections 4.2 et 4.3) existent déjà dans chacun des pays mais il reste à coordonner cette information et à la rendre disponible, non seulement au plan international mais aussi pour les autres groupes d’utilisateurs, de législateurs et de chercheurs dans le domaine des TIC et de l’éducation spécialisée.

Les participants au projet avaient tous des idées très précises sur les développements à mettre en œuvre dans ces quatre domaines pour pouvoir mieux répondre dans le futur aux besoins des élèves à besoins spécifiques par l’intermédiaire des TIC. Les points soulevés fournissent un panorama très clair du futur possible des TIC appliquées aux besoins spécifiques, c’est-à-dire un futur :

· basé sur l’application d’une théorie et de principes éducatifs effectifs

· dans lequel les informations internationales et nationales concernant tous les aspects de l’utilisation des TIC sont facilement accessibles

· dans lequel les possibilités de formation sont variées et différentes

· dans lequel la recherche, la co-opération et la collaboration sont soutenues au niveau local, national et international.

5
Conclusions générales

Les principaux intéressés en matière de TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques sont les élèves et leurs enseignants. Les principales conclusions du projet sont centrées sur des points d’une pertinence directe et immédiate pour les élèves concernés et pour leurs enseignants. Ces points comprennent : le financement, la formation, l’inclusion, le soutien, la disponibilité de technologies accessibles, l’introduction des TIC dans le curriculum et l’apprentissage de l’utilisation des TIC.

La richesse des informations fournies dans le cadre de ce projet et le rapport qui en découle fournissent des descriptions et des discussions de ces points tout d’abord en relation avec la politique choisie et sa mise en œuvre pratique, puis avec les exigences en matière d’information et de moyens pour accéder à cette information et enfin avec une organisation co-opérative à différents niveaux et entre divers protagonistes.

Les messages les plus importants en liaison avec ces domaines sont les suivants :

5.1
Politique, ressources et pratique

L’un des débats les plus aigus à l’heure actuelle dans les milieux de la recherche est l’application du principe d’inclusion dès la conception –ce qui signifie que la variété des besoins des utilisateurs sont pris en compte au tout début de la conception d’un matériel ou d’un logiciel ; leurs besoins ne sont pas pris en compte plus tard, avec une forme d’adaptation au produit existant déjà.

Pour pouvoir construire une société réellement inclusive, les approches éducatives et la technologie appropriée doivent être développées afin de répondre aux exigences de tous les utilisateurs, y compris ceux qui ont des besoins éducatifs spécifiques. L’accès aux technologies appropriées peut réduire les inégalités dans l’éducation et les TIC peuvent être un outil puissant pour soutenir l’inclusion à l’école. Cependant, un accès inapproprié ou limité aux TIC risque de renforcer les inégalités dont souffrent déjà certains élèves, y compris ceux qui ont des besoins éducatifs spécifiques. Le « fossé technologique » qui peut potentiellement se développer dans les systèmes éducatifs des différents pays (Eurydice, 2001) peut être particulièrement marquée dans le secteur de l’éducation spécialisée.

Le principe d’inclusion selon les besoins dès la conception doit être appliqué au cours de la planification, du financement et de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’évaluation des politiques, ressources et pratiques en matière de TIC. Le consortium SEN-IST-NET (2001) développe l’argument selon lequel une approche inclusive du développement d’une nouvelle culture de l’apprentissage en général et d’un apprentissage facilité par les technologies en particulier est nécessaire. Comme point de départ à cela, il peut être nécessaire d’identifier les éléments des politiques et des pratiques en matière d’éducation, de TIC, de TIC dans l’éducation spécialisée qui font que certaines ont un impact plus inclusif que d’autres.

On peut dire qu’il y a nécessité d’orienter différemment les politiques en matière de TIC et d’éducation des enfants à besoins spécifiques. Avant, l’accent était mis sur les moyens (infrastructure en termes d’équipement et d’expertise) de permettre aux TIC d’être effectivement appliquées dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques. Cette étude montre de façon évidente que les praticiens demandent maintenant que l’accent soit mis sur les résultats, buts et objectifs de l’utilisation des TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques et non pas seulement sur les moyens de cette utilisation. Ce recentrage aidera à l’alimentation de débats sur le développement d’une infrastructure appropriée mais s’attachera surtout à la question de savoir pourquoi et comment les TIC peuvent être utilisées de la manière la plus appropriée dans différents contextes éducatifs. De façon significative, ce glissement devrait aider à centrer l’attention sur l’utilisation des TIC pour permettre un apprentissage dans différents contextes plutôt qu’apprendre à utiliser les TIC de différentes manières. Une véritable introduction des TIC dans le curriculum des élèves à besoins spécifiques ne se produira que quand le potentiel complet des TIC en tant qu’outil d’apprentissage sera compris.

5.2 Production d’informations et accès à ces informations

L’accès aux informations est une chose importante ; l’accès aux bonnes informations est une chose essentielle. Bien qu’il soit impossible d’identifier les exigences en matière d’information de chaque utilisateur de TIC, les données recueillies par ce projet suggèrent différents types d’informations qui doivent être plus largement mis à disposition :

Des informations sont nécessaires en provenance et au sujet de tous les niveaux auxquels sont effectués des travaux avec les TIC : international, national, régional, au niveau de l’école, d’un collègue ou d’un autre enseignant et de l’élève.

Différents types et formats d’information sont nécessaires – des informations différentes en termes de contenu, de niveaux de présentation, de médium de diffusion, de langue et aussi de formats sur le plan technique, de manière à optimiser l’accès aux informations.

Le principe guidant la disponibilité des informations sur le thème des technologies dans l’éducation spécialisée devrait être que tous les niveaux et types d’information soient accessibles à tous – c’est-à-dire ouverts en termes de contenu et de format au plus grand nombre de personnes possible.

Alors que des informations sont disponibles au niveau national et international, des informations de type correct du point de vue du format et de l’intérêt n’existent pas toujours et restent à créer. Il est crucial que le principe d’une information accessible à tous s’applique aux informations en cours de préparation aussi bien qu’à celles qui existent déjà.

5.3 Coopération et soutien

Si le principe de conception d’une politique et de ressources en matière d’informations pour tous est respecté, une plus grande coopération et une forme de soutien plus souple pour les différents protagonistes sont nécessaires.

Une plus grande coopération est nécessaire à différents niveaux : international, national, régional, de l’école, du professionnel de soutien, de l’enseignant, de l’élève, des familles et de leur entourage. Les objectifs de cette coopération doivent être variés : communication personnelle, soutien, partage d’informations, débat, ressources, formation, recherche et même développement des politiques de mise en œuvre des TIC. De plus, une gamme plus importante et plus variée de formes de coopération est nécessaire : formelle/informelle, en présentiel ou virtuelle, à court et long terme, avec et sans financement.

Il ne faut pas seulement que les TIC soient l’objet d’une plus grande coopération mais qu’elles deviennent plus accessibles à une audience plus large comme le moyen par lequel la coopération peut se développer.

5.4 Commentaires de conclusion

En dépit des points pratiques –et parfois politiques- liés à l’application des TIC dans les classes, les participants à ce projet ont été très clairs au sujet de la nécessité d’associer des enseignants et des professionnels de soutien spécialisés dans le processus de mise en œuvre d’une politique, de ressources et même de technologies concernant leur travail avec des élèves à besoins éducatifs spécifiques.

Des informations sur les besoins de tous les utilisateurs potentiels de TIC nourrissent le débat sur les relations entre l’innovation et le développement technologique et la pédagogie. Les résultats de ce projet soutiennent le point de vue suivant : une compréhension des besoins éducatifs et technologiques des utilisateurs de TIC dans l’éducation des enfants à besoins spécifiques doit être la base des politiques et de l’infrastructure choisies pour étayer la pratique des enseignants et des professionnels qui les soutiennent.

Les informations fournies par ce tour d’horizon suggèrent que leurs soucis et leurs demandes ne sont pas toujours pris en compte au niveau international (surtout européen), national, régional et même au niveau de l’école. Si le dialogue entre ces différents groupes de personnes peut s’en trouver facilité, un grand pas en avant aura été fait vers une vraie Société de l’information incluant tous les citoyens. Il faut espérer que ce petit rapport aidera à cette évolution.
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